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cadre de la formation
Les élu·e·s sont les initiateur·rice·s de l’aménagement, du développement et de la planification de 
leurs territoires, à différentes échelles. Mieux prendre en compte la dimension paysagère dans leurs 
projets ou leurs arbitrages quotidiens est essentiel dans le contexte de transition écologique et 
énergétique. 
L’approche paysagère est une méthode de travail fondée sur la lecture et l’analyse partagée des 
caractères géomorphologiques et historiques des territoires, ainsi que sur leur perception et usages 
par les habitant·e·s et les visiteurs. Elle est un préalable facilitateur à la mise en œuvre des politiques 
d’aménagement durable de l’espace communal et/ou intercommunal. 

Cette formation de deux jours est proposée dans le cadre d’un partenariat national conclu entre 
le ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des Territoires, l’association des Maires 
de France et la fédération nationale des CAUE. Elle est soutenue par l’association des Maires du 
Département où elle se déroule.

L’organisme formateur 
Le CAUE du Loiret conçoit, programme et organise des formations à destination des publics profes-
sionnels et institutionnels en architecture, urbanisme, paysage et environnement. Les CAUE sont 
des organismes départementaux à but non lucratif créés et régis par la loi de 1977 sur l’Architecture.

Objectifs de la formation 
• Identifier la responsabilité de l’élu dans la fabrique du paysage local :
- je sais où et quand j’agis sur celui-ci, même involontairement, à court et à long termes.
- je reconnais les enjeux paysagers à différentes échelles et la valeur du paysage.
- en ma qualité d’élu, je suis le premier acteur du paysage de ma collectivité.
• Être en capacité d’exercer au mieux cette responsabilité en faveur d’une évolution qualitative du 
paysage de mon territoire :
- J’acquière un « réflexe Paysage » au quotidien.
- J’identifie les acteurs, les outils et les processus utiles à l’exercice de ma compétence.
- Je sais les convoquer, les mobiliser au bon moment, de la bonne façon.

Modes pédagogiques : logique d’acquisition progressive des connaissances.
Pédagogie active, participative, utilisant : apports théoriques et méthodologiques, échanges, études 
de cas, mises en situation et visites.

Intervenantes : Laure Fauconnier directrice adjointe, conseillère en paysage et Marie Rougeot, 
chargée de mission, conseillère en paysage, CAUE du Loiret.

Public
Maires et adjoints (en 
charge de l’urbanisme, 
de l’aménagement, de la 
biodiversité…) 

Formation gratuite
Repas pris en charge par 
le CAUE

Durée
2 jours de 7h (la 
participation est attendue 
sur les 2 jours proposés)

Horaires
9h00-17h00

Prérequis
Aucun

Capacité
15 participants

Date limite 
d'inscription
25 septembre 2026

Inscription

Mardi 6 octobre 2026 à Chécy et jeudi 15 octobre 2026 à Châtillon-Coligny

Le paysage, l'élu.e et le projet local
Comprendre et agir pour l'évolution de mon territoire

via ce lien
ou flashez le QRcode

CAUE du Loiret 32 avenue Jean Zay 45000 Orléans 
02 38 54 13 98 - contact@caue45.eu - www.caue45.fr

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=UOY5BiOdqUuRRbFUi2mDpZgdfondJuVEsuJmMGAcVS5UNEgyQURCSVhFOEQzWTVKMVBBMUJYVUhaQy4u&route=shorturl
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Accueil

Le paysage autour de la table.
• Quelles sont les compétences communales et 
lesquelles ont un impact sur le paysage ?
• Paysage, vous avez dit paysage ?
• Quelle évolution ! De l’objectif à l’outil.
• Les atouts du projet de paysage.

Déjeuner sur place.

Le paysage sur le terrain.
Chécy : son territoire, ses projets et ses acteurs.
Thématiques abordées en lien avec le paysage : 
agriculture / viticulture, patrimoine, site classé, zone 
agricole protégée, accueil de nouveaux habitants, 
espaces publics, zone inondable, pédagogie auprès 
des habitants…

Observer, comprendre, décrire un paysage
Lecture de paysage collective. 

Chécy, poumon vert : regards croisés, en présence 
d’Hubert Tinseau, adjoint à l’environnement, 
l’urbanisme, les bâtiments, les travaux, l’économie et 
le commerce du centre-bourg à la ville de Chécy, Anne 
Velche et Clotilde Liot, paysagistes conceptrices et la 
DREAL Centre-Val de Loire.
• OAP paysage en entrée de ville. 
• Verger et vigne conservatoires.
• Zone agricole protégée.
• Aménagement du Val des Pâtures. 

Conclusion et synthèse de la journée.

8 h 45

9 h 00

12 h 30

13 h 30

17 h 00

programme

mardi 6 octobre 2026 à Chécy  jeudi 15 octobre 2026 à Châtillon-Coligny

Accueil

Le paysage sur le terrain.
Châtillon-Coligny : ses réalisations, ses projets et 
ses acteurs
Thématiques abordées en lien avec le paysage : 
espaces publics, gestion de l’eau, végétalisation, 
charte d’aménagement des espaces publics et de 
fleurissement, Petites Cités de Caractère...

Présentation de la commune et visite des espaces 
publics centraux par Florent de Wilde, maire de 
Châtillon-Coligny et Florent Damestoy, paysagiste 
concepteur (agence Cambium 17)
• Aménagement du centre historique
•Place du Pâtis et boulevard de la République 

Déjeuner sur place.

Le paysage autour de la table.
• Les outils et acteurs mobilisables.
• L’ingénierie à disposition dans le Loiret.
• Bilan et perspectives d’actions sur les territoires 
des participants.

Synthèse et évaluation de la formation.

8 h 45

9 h 00

12 h 30

14 h 00

17 h 00

Inscription avant 
le 25 septembre

CAUE du Loiret 32 avenue Jean Zay 45000 Orléans 
02 38 54 13 98 - contact@caue45.eu - www.caue45.fr

Le paysage, l'élu.e et le projet local
Comprendre et agir pour l'évolution de mon territoire


